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ATTESTATION DE COMPETENCES 

  N°CA4-2016/11-54 
A conserver par le stagiaire  

 

PERSONNEL ENCADRANT 

PREVENTION DES RISQUES LIES A L’AMIANTE  

SOUS-SECTION 4 

(Activité définies à l’article R.4412-144 du code du travail) 
 

 

Décerné à : M. GASPAR Paulo 
Né(e) le : 21/02/1970  

 

 

Qui a satisfait aux épreuves certificatives de la Formation des travailleurs à la prévention 

des risques liés à l’amiante sous-section 4 (SS4) - Personnel Encadrant - Recyclage, 

dispensée, conformément à l’arrêté du 23 février 2012 définissant les modalités de la 

formation des travailleurs à la prévention des risques liés à l’amiante, par l’organisme de 

formation CONSEIL AMIANTE. 

 

Formatrice : Florence ROBIC 

 

Date : 10/03/2017 

 

Validité : 3 ans à compter du la date de délivrance 

 

 

 

La responsable de l’organisme de formation 

Florence ROBIC 

                                                                  


